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Contexte :

Située au cœur des parcs nationaux de Tsavo, au sud-ouest du Kenya, la forêt locale est dégradée au profit d’une

production illégale de charbon de bois et la fertilisation des sols par brûlis, émetteurs de gaz à effet de serre. La

faune y est par ailleurs la cible des braconniers.

Solution :

Le programme Neema protège la forêt et promeut la création d’entreprises durables.

Ainsi, la biodiversité locale est préservée tout en assurant un développement économique pérenne.

Résultats :

➢ 170.000 hectares de forêt protégés ;

➢ Plus de 50 espèces protégés ;

➢ 90.000 arbres plantés ;

➢ Projet élu « Best Forestry Project Developper » (2014) par Environmental Finance.
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Co-bénéfices du projet
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Impact du projet : 

Économique. . . . . . . . 

Social. . . . . . . . . . . . . .

Environnemental . . . . 

Co-bénéfices

Ecoscore : L’ecoscore est issu de la grille 
d’analyse multicritères EcoAct, 
unique en son genre. Il reflète la 
valeur ajoutée potentielle d’un 
programme pour son financeur en 
intégrant de nombreux critères, 
tels que le risque pays, le 
potentiel de communication, 
l’évaluation sur site, etc.

➢Création d’emplois locaux : + 400 emplois créés et 120 rangers 

formés ;

➢1.600 bourses distribuées ;

➢5 entreprises éco-responsables créées ;

➢Contribution au développement de l’économie locale ;

➢Amélioration des conditions de vie des populations. 
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